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Nous l’espérions depuis l’année dernière. C’est chose faite aujour-

d’hui : le règlement relatif aux maladies animales transmissibles a offi-
ciellement été adopté par le Parlement européen et le Conseil des Mi-
nistres. Il devrait donc entrer en vigueur avant l’été. Cette pierre angu-
laire du futur cadre réglementaire européen de la Santé Animale de-
vrait être complétée au cours de l’année par l’adoption de la proposi-
tion de règlement relatif aux contrôles officiels et la proposition de rè-
glement relatif aux médicaments vétérinaires. Nous disposerons alors 
d’un ensemble de textes cadres modernisés et adaptés au contexte ac-
tuel.  

 

Pour la FESASS, il convient de saluer le travail effectué par les Institutions européennes pour parvenir à ce résul-
tat. Certes, il aura fallu près de 10 années pour passer de l’identification  du besoin d’un texte cadre à son adop-
tion, mais le projet était très ambitieux et les enjeux considérables. Ce texte est satisfaisant car :  

 il renforce l’approche préventive sans négliger l’approche curative,  

 il responsabilise tous les acteurs depuis les détenteurs d’animaux jusqu’aux Etats Membres, 

 il traite de tous les animaux depuis les animaux de compagnie jusqu’à la faune sauvage,  

 et enfin il prend en compte la dimension internationale de la Santé Animale. 

 

Cette satisfaction est toutefois assombrie par trois préoccupations majeures. La première porte sur la crise sans 
précédent, que traverse le secteur de l’élevage. Faute de rentabilité suffisante, des éleveurs historiques, prati-
quant une gestion sanitaire rigoureuse, se voient contraint d’abandonner leur production. Ils laissent alors trop 
souvent la place à des détenteurs d’animaux non professionnels aux compétences pour le moins limitées. Quant 
aux éleveurs qui décident de se maintenir, le faible revenu dégagé sur leur exploitation menace leur capacité à 
investir dans la qualité sanitaire de leurs troupeaux. Au niveau des cours actuels, on peut craindre qu’un grand 
nombre d’entre eux  ne soient plus en mesure que d’assumer la charge des seules exigences réglementaires. Si les 
maladies règlementées sont bien les plus graves pour l’élevage, il est essentiel de pouvoir intervenir sur toute les 
pathologies pour des raisons évidentes de bien être des animaux mais aussi de bonne conduite de l’exploitation. 
Pire si cette situation devait durer, non seulement elle menacerait le statut global des exploitations, mais elle me-
nacerait le maintient d’un maillage vétérinaire suffisant pour garantir l’efficacité du dispositif de Santé Animale en 
Europe. 

 

Or, deuxième ombre qui accroit nos craintes, les menaces sanitaires demeurent bien présentes aux portes et 
même à l’intérieur de l’Union. La Peste Porcine Africaine, la Fièvre Catarrhale Ovine, l’Influenza Aviaire, la Derma-
tose Nodulaire Contagieuse, mais aussi la Tuberculose bovine et la Brucellose constituent avec bien d’autres, au-
tant de menaces qui ne demandent qu’à s’étendre. La mobilisation des services de la Commission et des Etats 
membres n’est pas en cause, ni celle des éleveurs et des vétérinaires qui se livrent sans réserve à la lutte contre 
ces maladies dans les zones concernées. Non, c’est le contexte général qui inquiète. A la multiplication des émer-
gences de maladies animales s’ajoutent la multiplication des troubles aux frontières de l’Union et sur le pourtour 
méditerranéen ainsi que les risques liés à l’accroissement des flux migratoires. En clair, alors que les éleveurs 
voient leurs moyens d’agir significativement réduits, ils ont la conviction que ce n’est absolument pas le moment 
de baisser la garde. 

 

 

Didier DELMOTTE 
Président de la FESASS 

Message du Président de la FESASS 
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Enfin, si le cadre réglementaire européen est modernisé et devrait permettre de mieux répondre à certaines de 
nos préoccupations, il n’est cependant pas encore opérationnel et les nombreuses avancées apportées devront 
être confirmées et clarifiées avec les mesures d’application. De plus, l’absence de liens clairs entre le règlement 
relatif aux maladies animales transmissibles et le règlement financier inquiète car la situation de nos exploitations 
ne permettra de financer les obligations et responsabilités nouvelles imposées aux éleveurs. 

 

En dépit de ce contexte, dans leur grande majorité les éleveurs veulent continuer, avec l’appui de leurs organisa-
tions de Santé Animale, à se mobiliser pour protéger leurs animaux mais aussi les consommateurs et les citoyens. 

  

C’est le sens et c’est l’objectif de leur engagement dans la lutte contre le développement des antibiorésistances 
(AMR) en partenariat avec les vétérinaires praticiens. Ils ont conscience que les antibiotiques sont précieux pour la 
santé humaine et pour la santé de leurs animaux. Ils sont déterminés à agir pour garantir l’efficacité des antibio-
tiques dans le futur. Notre Fédération soutient et encourage les multiples actions de terrain conduites dans ce 
domaine. C’est pourquoi elle a co-organisé la conférence internationale d’octobre 2015 avec la Présidence Luxem-
bourgeoise et la Commission Européenne.  

 

Forte du succès de cette réunion et des conclusions qui en ont été tirées, la FESASS entend poursuivre sa contribu-
tion aux débats européens dans ce domaine. En premier lieu il s’agit des travaux conduits par les Institutions euro-
péennes avec la préparation du deuxième plan quinquennal de la Commission. Mais nous attachons aussi une 
grande importance à l’action partenariales menée par les parties prenantes notamment au sein de la plateforme 
EPRUMA.  

 

Cette implication de nos organisation est essentielle car la question de l’utilisation des antibiotiques prend une 
dimension subjective de plus en plus forte. La plus grande vigilance s’impose alors car il y a un véritable risque de 
voir adopter une réglementation excessive et surtout irréaliste. C’est justement notre crainte face aux résultats du 
vote du Parlement sur la proposition de règlement relatif aux médicaments vétérinaires. Tout au long des débats 
parlementaires sur ce projet, la FESASS s’est employée à souligner l’importance pour des soins efficaces aux ani-
maux d’un accès rapide et ciblé aux antibiotiques associé à une utilisation responsable. La faisabilité d’une telle 
approche est largement confirmée par la pratique quotidienne sur le terrain comme l’a justement démontrée 
notre conférence. Cependant certains amendements adoptés par le Parlement, sous couvert d’une belle et 
grande rigueur, compromettent cette exigence et seront contre productifs. Ils risquent d’aboutir à un dispositif 
inapplicable ou pire, d’inciter à des pratiques frauduleuses. Ce ne saurait pas être acceptable ! Cela ferait presque 
penser à la prohibition de l’alcool aux Etats Unis au début du siècle dernier ! Nous appelons donc les Institutions 
européennes à revenir à une approche plus pragmatique, tenant compte des contraintes de terrain sans mettre 
en cause le sérieux de la prescription et la relation responsable entre l’éleveur et son vétérinaire praticien. 

  

2016 s’annonce donc comme une année encore très chargée pour la Santé Animale européenne. Les défis seront 
nombreux et notre capacité commune à les relever dépendra des moyens que nous saurons mobiliser. Je pense 
plus particulièrement à la vaccination contre la Fièvre Catarrhale Ovine et à la nécessité de disposer en quantités 
suffisantes des vaccins appropriés afin de barrer la route à la progression de cette maladie. Je pense aussi à la 
Peste Porcine Africaine face à laquelle l’Union investit déjà beaucoup et pour laquelle une politique de coopéra-
tion audacieuse avec les pays tiers concernés doit être maintenue afin de soutenir directement la lutte dans ces 
pays. Je pense aussi à la mise en œuvre du règlement relatif aux maladies animales transmissibles et à l’adoption 
du nouveau plan quinquennal contre les AMR. Deux dossiers pour lesquels la FESASS et ses membres poursui-
vront les initiatives tout au long de l’année avec la volonté de mobiliser et fédérer les énergies au service de la 
Santé Animale et de l’Élevage en Europe aujourd’hui et dans le futur. 
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L’installation durable des maladies vectorielles dans le Bassin méditerranéen et 
dans toute la partie méridionale du territoire européen a été à nouveau confirmée 
en 2015. A la Fièvre Catarrhale Ovine s’ajoute désormais la Dermatose Nodulaire 
Contagieuse. Venue du Proche Orient, elle a juste mis deux ans pour traverser la 
Turquie et arriver en Grèce. Ce pays a pratiqué une vaccination à grande échelle 
avec le soutien de l’Union européenne mais la question est de savoir si celle-ci aura 
été efficace et permettra de stopper en 2016 cette nouvelle contamination. Une ex-
tension à la Bulgarie ou à d’autres Etats des Balkans ouvriraient la voie à la conta-
mination de toute la moitié sud de l’Europe. 
 
Dans le même temps, les autres maladies contagieuses se sont maintenues comme 
la Peste Porcine Africaine dans les Etats Baltes et en Pologne. Et d’une façon plus 
grave, d’autres, comme l’Influenza aviaire hautement pathogène en Aquitaine, sont 
apparues dans de nouvelles zones semant le trouble et démontrant la nécessité 
d’une plus forte structuration sanitaire collective.  
 
Face à ces différents périls, la FESASS soutient pleinement l’action de la Commission 
Européenne et des Etats membres concernés. Mais surtout, elle exprime toute sa 
préoccupation pour les éleveurs qui doivent faire face à ces maladies et qui de sur-
croît sont souvent confrontés à l’absence d’indemnisation des pertes de productions 
occasionnées par l’application des mesures sanitaires. Leur sacrifice, assure pour-
tant la sécurité de toute l’Union. 

Maladies animales en 2015 et 2016 

La Fièvre Catarrhale Ovine  
Moins  de foyers mais nouvelles 
progressions géographiques et 
réémergences 

 
Après la forte très contamination 
observée l’année dernière dans 
les Balkans la FCO n’aura donné 
lieu à la déclaration que de 608 
foyers pour toute l’Union (contre 
9 407 en 2014). Cette réduction 
significative est certainement le 
fruit des campagnes de vaccina-
tion, obligatoires ou volontaires, 
pratiquées en Bulgarie, Croatie, 
Grèce, Italie, Espagne et Portu-
gal ainsi que les résultat  de 
l’immunisation naturelle. Toute-
fois cette situation est loin d’être 
satisfaisante car quatre Etats 
membres supplémentaires ont 
été atteints, ou de nouveau at-
teints, par la FCO en 2015. Il 
s’agit d’une part de la progres-
sion du sérotype 4 qui est main-
tenant présent en Autriche et en 
Slovénie et d’autre part, de la 
réapparition du sérotype 8 en 
France continentale et de la ré-
apparition du sérotype 1 au sud 
du Portugal. Au total pas moins 
de 5 sérotypes différents sévis-
sent actuellement sur le terri-
toire de l’Union. Cette situation 
atteste de la réalité de l’exposi-
tion de tous les Etats membres à 
cette maladie. La progression du 
sérotype 4 au travers de la zone 

des Balkans en dépit de la vacci-
nation pratiquée, confirme une 
nouvelle fois, la difficulté à stop-
per l’expansion de cette maladie. 
Pourtant des moyens importants 
ont été mobilisés par la Commis-
sion. C’est ainsi qu’entre 2010 et 
2014, la Commission a versé au 
titre des mesures d’urgence 
contre la FCO plus de 42 millions 
d’Euros aux Etats membres et  
que pour 2016, elle va financer 
les mesures de surveillance et 

de vaccination dans les zones 
contaminées à hauteur de 7,5 
millions d’Euros.  

Certes la FCO peut avoir des 
conséquences extrêmement 
graves pour les élevages atteints 
mais celles-ci peuvent grande-
ment varier d’un sérotype à 
l’autre. Or la réglementation ne 
fait pas de distinction entre les 
différents sérotypes de FCO alors 
que c’est le cas par exemple 

 

 

 

Foyers de Fièvre Catarrhale Ovine en 2015  

(Source : Commission européenne) 
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pour la grippe aviaire. Dans la 
mesure où il semble de plus en 
plus crédible que l’Europe doi-
vent apprendre à « vivre avec la 
FCO », il nous paraît assez justi-
fié de mener une réflexion sur ce 
point. Cette préoccupation va au
-delà du cadre européen. Elle 
relève avant tout du Code Sani-
taire de l’OIE pour les Animaux 
Terrestres. Mais la FESASS sou-
haite que la Commission euro-
péenne profite de ses travaux 
sur la liste des maladies réperto-
riées et sur la catégorisation 
pour conduire une réflexion avec 
les parties prenantes sur la fai-
sabilité d’une telle distinction. 

 

Par ailleurs, dans ce contexte de 
menace permanente, le recours 
à la vaccination préventive peut 
constituer  une  réponse adaptée 
à condition d’identifier le ou les 
sérotypes susceptibles de conta-
miner les zones concernées et 
de disposer des quantités de 
vaccins suffisantes. Pour être 
efficace à l’échelon régional et 
au-delà, il doit s’agir d’une dé-
marche collective organisée. 
C’est pourquoi notre Fédération 
considère qu’il est nécessaire 
d’engager une  réflexion sur les 
moyens de faciliter le recours à 
la vaccination préventive ainsi 
que sur les modalités d’une utili-
sation de routine.  

 

A titre d’exemple, il est clair que 
la vaccination volontaire contre 
le sérotype 4 qui devrait interve-
nir ce printemps dans tout le sud 
de l’Allemagne, va protéger les 
élevages allemands concernés 
mais devrait aussi stopper la 
progression de ce sérotype en 
créant une « zone tampon » si 
les éleveurs concernés adhèrent 
pleinement à cette action. La 
France, les autres landers alle-
mands et le Benelux devraient 
ainsi bénéficier des effets positifs 
de cette mesure de précaution. 
De plus, cette vaccination qui 
devrait aussi concerner le séro-
type 8 dans le Land de Bade-
Wurtemberg, devrait prévenir sa 
diffusion à l’Allemagne. Le re-
cours à une telle vaccination 
préventive implique de disposer 
des vaccins adaptés. C’est dans 
cet esprit que la FESASS se ré-
jouit que l’Agence Européenne 
du Médicaments ait rendu un 
avis favorable en février 2016 à 
l’utilisation groupée (monovalent 
ou bivalent) des vaccins contre 
les sérotypes 1, 8 et 4.  

 

Il faut maintenant que les labo-
ratoires pharmaceutiques enga-
gent la production et que les éle-
veurs adhèrent massivement à 
cette action. On mesure ici com-
bien il est important que le dis-
positif soit simple et que le mes-
sage politique soit clair quant à 
la volonté d’encourager un tel 
recours. Cela impose aussi de 

clarifer l’impact de cette mesure 
sur les échanges. 

La Peste Porcine Africaine 
(P.P.A.)  
L’action essentielle des Etats 
Membres et de l’Union face à 
une évolution préoccupante dans 
les pays tiers.   

Actuellement, la Peste Porcine 
Africaine est certainement la 
menace la plus préoccupante 
pour l’Union. Cette épizootie est 
particulièrement virulente et, à 
la différence de la Peste Porcine 
Classique, il n’existe pas de vac-
cin pour protéger les élevages. 
La lutte passe donc obligatoire-
ment par l’abattage des porcs 
dans les foyers.  

Présente de façon endémique en 
Sardaigne depuis des années, 
cette maladie y a régressé en 
2015 avec 16 foyers déclarés en 
élevage (contre 40 en 2014) et 
46 sangliers positifs (au lieu de 
70 en 2014).  Aujourd’hui, c’est  
la situation dans les trois Etats 
Baltes et à la frontière orientale 
de la Pologne qui est la plus 
grave. La PPA est arrivée dans 
cette partie du territoire euro-
péen après avoir traversé au 
cours des années précédentes la 
Russie et le Belarus sans avoir 
pu y être stoppée – tout au plus 
ralentie.  

 

Face à l’évolution observée en 
2015, trois constats s’imposent 

Situation sanitaire de l’Union Européenne en 2014 et 2015 

Etats 

membres

Années 2014 2015 2014 2015 2014 2015 2014 2015 2014 2015 2014 2015

Allemagne 2 3 2

Autriche 4

Bulgarie 2322 1

Chypre 1

Croatie 62 22

Espagne 2 1 424 19

Estonie (+41*) 18 (+723*)

France 2 143 65

Grèce 3143 2 117

Hongrie 77 37 1

Irlande 1

Italie 1493 323 40 (+70*) 16 (+46*) 1 1

Letonnie 1 (+27*) (+5*) 32 (+148*) 10 (+753*)

Lituanie 6 (45*) 13 (111*)

Pays Bas 5

Pologne 2 (+30*) 1 (+53*)

Portugal 1 27

Roumanie 2 1885 30

Royaume Uni 1 2 1 1

Slovénie 1 1

Total 10 5 9407 608 117 1 (+27*) (+5*)
80 

(+334*)

58                     

(+1686*)
10 71

Grippe Aviaire 

Hautement 

Pathogène

PPAFCOESB DNC PPC

* Foyers chez les sangliers (faune sauvage)  

Sources : système ADNS de la Commission européenne et Etats membres
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mettant en évidence le rôle dé-
terminant des services vétéri-
naires des Etats membres et 
l’intérêt du soutien apporté par 
l’Union pour lutter contre cette 
maladie.  

Il y a tout d’abord le fait que la 
maladie ait été contenue dans 
cette partie de l’Union. Les résul-
tats les plus intéressants étant 
ceux obtenus par la Pologne qui 
a enregistré un seul foyer en éle-
vage domestique le 31 janvier 
2015 et n’en a pas connu depuis. 
De même le nombre de sangliers 
trouvés positifs dans ce pays est 
de 53 contre 40 l’année précé-
dente. La situation polonaise est 
intéressante car tous ces foyers 
sont restés confinés dans une 
zone à proximité immédiate du 
Bélarus. A l’inverse la situation 
dans les Etats Baltes est bien 
plus préoccupante. Suite à des 
mouvements frauduleux d’ani-
maux ou de produits animaux en 
2014 la maladie a pu pénétrer 
profondément en Lettonie et en 
Estonie où une grande partie des 
foyers se répartit de part et 
d’autre de la frontière entre ces 
deux Etats Membres. Toutefois le 
nombre global de foyers en éle-
vage domestiques a pu être 
maintenu à un niveau proche de 
celui de l’année précédente avec 
41 foyers en élevage. Mais 
comme le montre le tableau de la 
page précédente, cette statis-
tique cache une évolution con-
trastée puisque l’Estonie n’avait 
pas connu de foyer en 2014 et 
qu’elle en a déclaré 18 l’année 
dernière, le dernier datant du 
mois de septembre. En dépit de 
cette progression géographique à 
l’intérieur des Etats Baltes et de 
la pression exercée par la conta-
mination de la faune sauvage, il 
convient de souligner que ces 3 
Etats Membres n’ont pas connu 
de nouveau foyer en élevage de-
puis le 6 octobre, date du dernier 
déclaré en Lituanie.  

 

C’est ici le deuxième constat qui 
semble devoir s’imposer : les ef-
forts demandés aux éleveurs 
pour renforcer la biosécurité de 
leurs exploitations sont efficaces. 
Alors que la PPA continue de 
flamber dans la faune sauvage 
(551 sangliers ont été trouvés 
positifs dans les Etats Baltes de-
puis le début de 2016), aucun 
foyer n’est apparu en élevage. Il 
convient de souligner ce résultat 
sans pour autant être démesuré-
ment optimiste car la menace 

demeure extrêmement forte 
comme le montre la carte des 
foyers de la faune sauvage en 
2016. On peut considérer que les 
recommandations de la Stratégie 
sur la PPA dans la partie orien-
tale de l’Union européenne 
(SANTE/7113/2015) adoptée par 
la Commission européenne et 
mise en œuvre par le Etats 
membres et les éleveurs concer-
nés a permis d’obtenir ce résul-
tat. En effet, ce document cible 
dans les Etats Membres déjà at-
teints par la PPA, les voies à 
suivre afin de réduire les risques 
de contamination des différents 
types d’exploitations.  Les me-
sures de protection les plus effi-
caces auront certainement été 
l’interdiction des élevages de 
porcs en plein air afin d’éviter 
tout contact avec la faune sau-
vage complétée par toutes une 
série de mesures de biosécurité 
visant à éviter tout risque de con-
tamination extérieure (alimentation, 
mesures d’hygiène, gestion des 
mouvements animaux,…). De ce 
fait, cette stratégie doit per-
mettre de maîtriser au mieux les 
risques de diffusion de la PPA. 
Cela exige une grande mobilisa-
tion de l’ensemble des interve-
nants et il convient de saluer 
l’implication des services vétéri-
naires, des vétérinaires praticiens 
et des éleveurs dans ce combat 
permanent. 

 

De fait, avec le grand nombre de 
sangliers sauvages trouvés posi-
tifs (1640 en 2015 contre 264 en 
2014) et qui semble encore de-
voir progresser, on peut considé-

rer que cette maladie est désor-
mais endémique dans la faune 
sauvage de cette partie de 
l’Union. Ce troisième constat est 
aggravé par la situation qui 
semble prévaloir dans les pays 
tiers voisins. Celle-ci fait peser 
sur l’Union une menace perma-
nente de nouvelles introductions 
de la maladie y compris dans les 
autres Etats membres de l’Union 
jusqu’ici indemnes mais qui sont 
voisins de l’Ukraine. 

 

C’est une problématique grave et 
face à laquelle l’Union restera 
dans une situation difficile tant 
que les pays tiers concernés 
n’adhéreront pas pleinement à 
une véritable coopération inter-
nationale transparente et coor-
donnée. L’absence d’information 
sur les foyers et sur la lutte sui-
vie en Belarus ne permet pas 
d’avoir une vision d’ensemble de 
la situation épidémiologique pour 
toute cette partie du territoire 
européen. De plus, les appa-
rentes difficultés rencontrées par 
les autorités russes et ukrai-
niennes ne leur permettent pas 
de maîtriser l’expansion géogra-
phique de la maladie. En 
Ukraine, la PPA est maintenant 
dans la partie située au sud du 
Belarus et s’est donc rapprochée 
significativement des frontières 
de l’Union. La Roumanie, la Hon-
grie et la Slovaquie sont désor-
mais à leur tour directement me-
nacées. Cette évolution est d’au-
tant plus préoccupante que les 
autorités ukrainiennes doivent 
faire face à une situation de 
troubles qui complique l’action 

Foyers de PPA en 2015 
(Source : Commission Européenne) 

Foyers de PPA en 2015 
(Source : Commission Européenne) 
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des services publics dans ce 
pays. C’est pourquoi des me-
sures importantes de précau-
tions ont été prises par la Com-
mission européenne et les Etats 
membres concernés avec le ren-
forcement de la surveillance en 
particulier dans la faune sauvage 
mais aussi la désinfection des 
véhicules de transport, le renfor-
cement des mesures de biosécu-
rité en élevage et la sensibilisa-
tion des chasseurs conformé-
ment à la stratégie évoquée ci-
dessus appliquée dans les Etats 
membres déjà contaminés.  

  

Considérant la situation particu-
lièrement exposée de la Rouma-
nie, la Commission a dépêché en 
janvier 2016 une équipe d’ur-
gence d’experts vétérinaires de 
l’Union afin d’évaluer la situation 
et les besoins dans le but de 
prévenir au mieux les risques 
d’introduction et d’anticiper la 
gestion d’éventuelles contamina-
tions. Elle a fait de même en 
Moldavie.  

 

La FESASS, comme l’ensemble 
des parties prenantes euro-
péennes investies dans la Santé 
Animale, est extrêmement pré-
occupée par la progression de la 
PPA. Elle estime que la lutte 
contre cette maladie doit consti-
tuer l’une des principales priori-
tés sanitaires de l’Union. Elle 
tient à soutenir les efforts consi-
dérables déjà consentis par l’en-
semble des intervenants. La mo-
bilisation du fonds d’urgence de 
l’Union Européenne et des cré-
dits au titre du soutien aux pro-

grammes nationaux d’éradica-
tion et de surveillance constitue 
un levier essentiel pour contri-
buer efficacement à l’investisse-
ment des pays concernés. Il faut 
avoir conscience qu’ils sont au 
front d’un combat déterminant 
pour l’ensemble de l’élevage por-
cin de l’Union. L’Europe a un de-
voir de solidarité envers eux.  

Dans ce cadre notre Fédération 
souligne son adhésion complète 
à la stratégie développée par la 
Commission et les Etats 
membres à la fois en direction 
des élevages et de la faune sau-
vage. Elle demande que les 
moyens nécessaires à l’applica-
tion de cette stratégie soient 
renforcés pour la Roumanie, la 
Slovaquie et la Hongrie. Nos or-
ganisations sont également très 
favorables à ce que l’Union ap-
porte tous les soutiens néces-
saires auprès des  autorités vé-
térinaires ukrainiennes.  

 

Enfin nous considérons aussi 
avec beaucoup d’intérêt la plate-
forme mise en place par le GF-
TADs pour l’Europe qui maintient 
un certain niveau de coopération 
avec les pays tiers concernés 
grâce à l’implication de l’OIE et 
de la FAO en plus de la mobilisa-
tion des services de la Commis-
sion européenne.  

La FESASS mesure également 
les efforts consentis en matière 
de recherche sur la PPA. Ils sont 
absolument nécessaires car les 
besoins sont nombreux. Bien 
évidemment, et même si la pos-
sibilité d’obtenir un vaccin effi-
cace contre cette maladie de-

meure encore incertaine, notre 
Fédération considère que la re-
cherche dans ce domaine doit 
être prioritaire. 

 

Face à cette maladie, notre Fé-
dération reste mobilisée. Pour 
2016, elle prévoit de s’appuyer 
sur son groupe de travail porcin 
pour organiser un atelier sur ces 
différentes problématiques afin 
de contribuer aux efforts de sen-
sibilisation et d’échanger avec 
les éleveurs des  pays concer-
nés. Nous avons conscience que 
les éleveurs confrontés à la PPA 
devraient aussi pouvoir disposer 
d’outils collectifs pour leur per-
mettre de mieux coordonner 
leurs efforts respectifs. Nous 
souhaitons pouvoir débattre de 
cette question au cours de cet 
atelier. 

 

La Peste Porcine Classique
(PPC)  
Poursuite des programmes de 
surveillance et d’éradication.   

  

La situation de l’Union en ma-
tière de Peste Porcine Classique 
(PPC) continue de s’améliorer. 
Les progrès significatifs enregis-
trés sont dus aux programmes 
nationaux de surveillance et de 
vaccination de la faune sauvage 
conduits par les Etats Membre 
avec le soutien financier de 
l’Union. Mais, comme pour la 
PPA, l’Union n’est pas à l’abri de 
l’entrée sur son territoire de san-
gliers infectés depuis les pays 
tiers voisins. C’est ce qui s’est 
passé au cours de ces dernières 
années en Lettonie. Et c’est dans 
cet Etat Membre qu’ont été trou-
vés les 5 seuls sangliers positifs 
à la PPC pour toute l’Union en 
2015. Là encore, la proximité du 
Bélarus et de la Russie pèsent 
sur le contexte épidémiologique 
de la zone frontalière de ce pays.  

 

La FESASS constate avec grand 
intérêt le succès rencontré par la 
lutte dans toute la péninsule des 
Balkans. Les campagnes de vac-
cination orale de la faune sau-
vage menées dans toute cette 
zone devraient permettre d’at-
teindre l’éradication assez rapi-
dement. Il convient de pour-
suivre ces programmes. Ils con-
tribuent également à la sensibili-
sation des éleveurs et au déve-
loppement des mesures de bio-
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sécurité. C’est un résultat très 
positif d’une façon générale mais 
encore plus intéressant dans le 
contexte de menaces de propa-
gation de la PPA. Au total, la 
Commission a prévu un montant 
de 2,57 millions d’Euros en 2016 
(contre 1,9 en 2015) pour soute-
nir les programmes présentés 
par 6 Etats Membres (Bulgarie,  
Croatie, Estonie  Hongrie, Rou-
manie et Slovaquie).  

 

Notre Fédération tient à souli-
gner l’intérêt de cet investisse-
ment. Il a permis dans le passé 
d’assurer la lutte dans d’autres 
Etats Membres et garantir une 
protection globale dans l’Union. 
Grâce à cette politique offensive, 
14 Etats Membres de l’Union eu-
ropéenne ont vu leur statut offi-
ciellement indemne de PPC re-
connu par l’OIE lors de sa ses-
sion générale de mai 2015 (voir 
carte ci-dessous). Le travail en-
gagé contre cette maladie a 
donc porté ses fruits, il convient 
de le mener à son terme, c’est-à
-dire permettre aux 14 autres 
Etats membres de l’Union d’ob-
tenir aussi ce statut. Cela impo-
sera nécessairement de mainte-
nir et probablement renforcer la 
coopération engagée contre 
cette maladie avec les pays tiers 
voisins. 

 

La Dermatose Nodulaire 
Contagieuse (DNC)  
Une nouvelle maladie vectorielle 
dans l’Union 

 

Parmi les autres dangers sani-
taires, la Dermatose Nodulaire 
Contagieuse constitue une nou-
velle préoccupation pour les éle-

veurs européens. Cette maladie 
virale des bovins peut conduire à 
la mort des animaux atteints et 
provoque des pertes écono-
miques importantes. Elle est 
transmise par des insectes pi-
queurs. Après avoir progressé 
ces dernières années dans le 
Proche Orient, les premiers 
foyers de cette maladie sont ap-
parus en Grèce fin août 2015 
dans la région d’Evros voisine de 
la Thrace turque.  

 

Malgré la mise en place rapide 
des mesures d’urgence prévue 
par la réglementation euro-
péenne (principalement abat-
tages sur foyers, restrictions aux 
mouvements avec instauration 
de zones de protection et de 
surveillance), la maladie a pro-
gressée sur le territoire grec. 
117 foyers ont ainsi été déclarés 
par cet Etat Membre en 2015. 
Début 2016, le total des ani-
maux abattus s’élevait à 6 000 
têtes. Un programme de vacci-
nation  d’urgence a été pratiqué 
dans 6 unités régionales (voir 
carte ci-dessus),150 000 ani-
maux ont ainsi été vaccinés.  

 

Cette contamination était redou-
tée par la Commission euro-
péenne et les Etats Membres 
compte tenu de la progression 
observée en Turquie les années 
précédentes. La Commission 
avait donc saisi l’EFSA afin de 
disposer d’un avis scientifique à 
jour sur cette maladie. Il s’agis-
sait principalement de préciser le 

profil de la maladie sévissant au 
Proche Orient,  d’évaluer le 
risque de son introduction dans 
l’Union et sa vitesse de diffusion 
ainsi que le risque qu’elle de-
vienne endémique et son im-
pact. L’EFSA a confirmé que le 
risque de contamination de la 
Grèce était d’autant plus impor-
tant que la situation en Turquie 
se dégradait avec une préva-
lence croissante. Le scénario re-
tenu par l’EFSA avec la contami-
nation d’élevages dans la région 
frontalière d’Evros s’est donc 
malheureusement vérifié. De 
fait, grâce aux recommandations 
de l’EFSA et à l’application ra-
pide des mesures de lutte et de 
protection, la contamination a pu 
être relativement maîtrisée 
(limitée au territoire Grec) et 
celle-ci correspond d’ailleurs as-
sez bien à l’un des scenarii les 
plus optimistes de l’EFSA. Mais il 
est encore trop tôt pour être cer-
tain que la maladie ne va pas 
s’installer durablement en Grèce 
ni se propager à la Bulgarie voire 
au-delà. Pour l’EFSA, outre la 
rapidité de réaction après détec-
tion, la problématique essentielle 
porte sur les mouvements illé-
gaux d’animaux vivants qui peu-
vent conduire à la diffusion sur 
longue distance de la maladie. 
L’EFSA recommande donc de 
s’assurer de la plus grande sen-
sibilisation de tous les opéra-
teurs et de la vigilance absolue 
des services de contrôle. Dans le 
contexte de mouvements migra-
toires importants depuis les 
zones contaminées, les risques 
de diffusions sont significative-

   Dermatose Nodulaire Contagieuse en Grèce en 2015 
(Source : Services Vétérinaires grecs)  

Etats Membres de l’Union 
officiellement indemnes  

de PPC 
(Source : OIE et FESASS)  
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ment accrus. La FESASS deman-
dent donc que l’Union et les 
Etats membres entreprennent 
une campagne de sensibilisation 
de tous les intervenants et de 
formation des vétérinaires. Cette 
campagne devrait être menée, 
au moins, tout au long des voies 
potentielles de diffusion de la 
DNC identifiées par l’EFSA. Notre 
Fédération demande que la 
Commission et les Etats 
membres de la zone étudient les 
possibilités de stratégie com-
mune à toute la péninsule des 
Balkans afin d’anticiper une 
éventuelle diffusion de la mala-
die à d’autres pays. 

 

La Fièvre Aphteuse  
De nouveaux foyers dans le 
Maghreb en 2016 

 

En 2015, la Fièvre Aphteuse (FA) 
a sévi à nouveau en Algérie et 
est apparue au Maroc. Les foyers 
déclarés sont bien moins nom-
breux qu’en 2014 et ils se sont 
concentrés géographiquement. 
En Algérie, ils sont apparus dans 
des wilayas épargnées par la FA 
en 2014. Les 6 foyers marocains 
sont tous situés dans la zone 
Casablanca-Settat. Cette réap-
parition près de 6 mois après les 
derniers foyers déclarés en 2014 
par les autorités algériennes et 
la propagation au Maroc attes-
tent d’une circulation de la mala-
die favorisée  par des mouve-
ments animaux insuffisamment 
contrôlés. Il y a donc perma-
nence du danger. La vaccination 
pratiquée en 2015 avec l’appui 
de l’Union européenne dans 
toute la zone et la réaction ra-
pide des autorités vétérinaires 
algériennes et marocaines ont 
permis de limiter ce nouvel épi-
sode mais de nombreux progrès 
sont encore nécessaires pour 
assurer une meilleure préven-
tion. Un séminaire a été organisé 
dans le cadre du REMESA 
(Réseau Méditerranéen de Santé 
Animale) avec l’appui de l’OIE et 
de la Commission européenne 
pour la Fièvre Aphteuse de la 
FAO fin août 2015. Il avait pour 
objectifs de tirer les enseigne-
ments de l’épisode de 2014 et 
de formuler des recommanda-
tions pour une stratégie régio-
nale en matière de FA. Les voies 
de progrès identifiées portent à 
la fois sur les mesures de pré-
vention, de lutte, de communi-
cation et sur la disponibilité des 
moyens humains et financiers. 
Nous retiendrons ici :  

 Le renforcement des contrôles 
des animaux aux frontières des 
pays du Maghreb et la lutte 
contre les mouvements fraudu-
leux, 

 Une meilleure connaissance 
des mouvements animaux 
avec la mise en place d’une 
réelle identification et de me-
sures de traçabilité, 

 Le renforcement de la surveil-
lance active et passive, 

 La création d’une banque ré-
gionale de vaccins/antigènes, 

 L’appui financier pour l’indem-
nisation des éleveurs suite aux 
abattages. 

 

Ses recommandations sont 
toutes très pertinentes. Fort de 
notre propre  expérience, nous 
mesurons combien le respect de 
ces différents points garantit l’ef-
ficacité des mesures de lutte.  

 

Nous avons aussi conscience que 
les actions conduites au Maghreb 
contribuent à la protection du 
territoire européen face à la 
Fièvre Aphteuse. C’est pourquoi 
nous soutenons aussi l’initiative 
conduite sous l’impulsion du RE-
MESA visant l’adoption d’une 
stratégie harmonisée de vaccina-
tion contre cette maladie dans 
les pays d’Afrique du Nord. Il 
convient également de prendre 
en compte la situation en Tur-
quie car la FA y demeure très 
présente avec 256 foyers en 
2015 et  déjà 72 foyers pour le 
début de 2016. 

 

D’une façon générale, le Bassin 
méditerranéen demeure au 
centre des préoccupations face 
aux maladies exotiques. Lieu 
traditionnel d’échanges, carre-
four entre l’Afrique, le Proche-
Orient et l’Europe, il constitue 
naturellement et historiquement 
une voie privilégiée de passage 
et donc potentiellement d’intro-
duction des maladies. La PPR 
présente, elle aussi, en Turquie 
et au Maroc fait partie de ces 
dangers. 

 

Notre Fédération renouvelle sa 
demande auprès de la Commis-
sion afin de mette en place un 
groupe de travail avec les orga-
nisations concernées pour définir 
les actions de sensibilisation et 
de formation à conduire face aux 
maladies exotiques qui sont aux 
portes de l’Union. Parallèlement, 
il est vital de renforcer les ac-

tions de partenariats sanitaires 
avec les pays tiers concernés.  

 
 
La Tuberculose bovine 
Une évolution à l’OIE source d’espoir 
pour adapter la lutte  

 
La FESASS demeure attentive à 
la situation sanitaire de l’Union   
face à la Tuberculose bovine. 
D’abord parce qu’elle continue 
de sévir dans trop d’élevage en 
Europe bien que l’Union engage 
près de 40 % de ses crédits dis-
ponibles au titre des pro-
grammes nationaux contre cette 
maladie. Ensuite parce qu’elle 
donne lieu à des réémergences 
préoccupantes dans plusieurs 
Etats membres  pourtant officiel-
lement indemnes. Il ne s’agit 
pas d’une situation anecdotique. 
En 2015, 156 foyers ont été dé-
clarés dans 8 Etats Membres ou 
Régions d’Etats Membre in-
demnes de cette maladie.  

 

Cette situation nous a conduit à 
de nombreuses reprises à de-
mander l’adaptation de la régle-
mentation aux réalités épidémio-
logiques et aux avancées tech-
niques et scientifiques. C’est une 
nécessité pour permettre de pro-
gresser dans la lutte engagée et 
faire face à l’extension de la con-
tamination dans la faune sau-
vage.  

 

Or, au cours de sa Session Gé-
nérale de mai 2015, l’OIE a ins-
crit  le test gamma interferon 
dans son registre des kits de 
diagnostic certifiés. Il s’agit 
maintenant de préciser les mo-
dalités de son utilisation. De plus 
avec l’adoption de la Loi de San-
té Animale, la Commission va 
devoir reprendre les dispositions 
de la directive 64/432 consa-
crées à cette maladie. Compte 
tenu de ces éléments, nous re-
nouvelons notre demande de 
création d’un groupe de travail 
du Comité Consultatif Santé Ani-
male regroupant les parties pre-
nantes concernées et ayant pour 
objectif d’analyser les différentes 
pistes permettant d’améliorer 
l’efficacité de la surveillance, de 
la prévention et de la lutte. 

 

 

 

 

 



 11 

 

La Grippe Aviaire  
Une contamination exception-
nelle dans l’Union 

 
L’Influenza Aviaire hautement 
pathogène a pris une dimension 
exceptionnelle en 2015 au sein 
de l’Union avec la contamination 
d’une partie importante de la 
filière palmipède en France. Avec  
75 foyers concentrés dans 8 dé-
partements du Sud-Ouest de la 
France cet épisode est excep-
tionnel par sa dimension et la 
nature des virus impliqués qui 
proviendraient de mutations de  
virus faiblement pathogènes.  

 

Face à cette situation exception-
nelle, les autorités ont décidé 
d’imposer des mesures dras-
tiques avec un vide sanitaire de 
3 mois dans tous les élevages de 
la région en même temps. L’avi-
faune ne semble pas avoir joué 
un rôle épidémiologique dans cet 
épisode. 

 

D’autres foyers, sans lien épidé-
miologique avec les foyers fran-
çais, ont été déclarés en Alle-
magne, Bulgarie, Hongrie et 
Royaume Uni. Cette situation 
confirme que l’Europe est expo-
sée à cette maladie et impose le 
maintien d’une grande vigilance.    

 
La FESASS, est préoccupé par la 
situation économique des éle-
veurs soumis au vide sanitaire 
en France et souhaite que face à 
cette maladie, la Commission 
encourage les éleveurs de vo-

lailles et plus particulièrement ce 
de la filière palmipède à s’orga-
niser collectivement. Il y a aussi 
la nécessité de veiller aussi à 
l’application des règles de biosé-
curité chez les détenteurs de 
faibles effectifs. C’est justement  
l’un des objectifs de la nouvelle 
réglementation. 

   Influenza Aviaire en 2015 
(Source : Commission Européenne)  

(Crédit : Pascal Xicluna / Min. Agriculture Fr)  
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La politique de Santé Animale de l’Union 
 
 

Les perspectives ouvertes par le mandat de négociation sur la proposition de « Loi 
de Santé Animale (LSA) » donné par le Conseil des Ministres de décembre 2014, 
ont été confirmées dans les faits puisque le 1er juin 2015, les trois Institutions 
Européennes parvenaient à un accord politique sur ce texte. La volonté d’aboutir 
était très forte, mais les exigences du processus institutionnel ont retardé la 
validation formelle qui n’a pu s’achever que le 8 mars dernier. Nous pouvons 
accueillir avec satisfaction ce texte qui est le fruit d’un très long et très ambitieux 
travail pour lequel notre Fédération s’est beaucoup investie.  

 

Mais une fois la clef de voute sculptée, il faut la positionner et apporter tous les 
éléments d’architecture nécessaires pour qu’elle puisse pleinement occuper sa 
place et remplir sa fonction. En termes plus juridiques, ce règlement constitue le 
texte cadre. Il faut maintenant le mettre en œuvre dans le respect des pouvoirs 
confiés à la Commission. Comme pour la construction d’un édifice important, cela 
va nécessiter à nouveau du temps, beaucoup de temps. La FESASS sera 
volontairement mobilisée tout au long de ce processus et continuera de formuler 
des propositions concrètes sur la base de l’expérience de terrain de ces membres.  

Le cadre légal de la  stratégie 
de Santé Animale Européenne 
officiellement adopté  
Des grands principes fixés pour la 
prévention, la lutte, la surveillance, la 
traçabilité et les échanges . 

 

Traduire un objectif ambitieux -
la modernisation et l’adaptation 
de la politique de Santé Animale 
de l’Union- en un texte juridique 
simple et clair, voilà le défit  
relevé ! Il s’agissait de reprendre 
et d’adapter aux enjeux actuels, 
les grands principes de la 
règlementation  européenne de 
la Santé Animale élaborés au 
cours des 50 dernières années. 
Face à l’ampleur du projet, les 
Services de la Commission ont 
voulu rassurer et ils ont précisé 
qu’il ne s’agissait pas de 
révolutionner le dispositif actuel 
mais simplement de le faire 
évoluer afin qu’il permette une 
gestion de la Santé Animale plus 
préventive et plus  cohérente 
avec les autres politiques de 
l’Union. Certes, les grands 
principes du droit européen sont 
bien repris dans le règlement 
relatif aux maladies animales 
transmissibles, mais la révolution 
c’est de disposer dans un seul 
texte, bien ordonné, des 
dispositions légales qui étaient 
« éparpillées » dans 40 textes 
juridiques différents. La 
révolution, c’est aussi d’avoir un 
cadre qui concerne tous les 
animaux terrestres et aquatiques, 
tous les détenteurs (professionnels, 
amateurs, propriétaires d’animaux de 
compagnie,…). La révolution c’est 

aussi de disposer d’une liste 
unique des maladies animales 
transmissibles réglementées au 
niveau européen. La révolution 
c’est d’ouvrir des possibilités 
d’interventions sanitaires  dans 
la faune sauvage. Enfin et 
surtout, la révolution c’est de 
changer le paradigme sanitaire 
et d’affirmer juridiquement que 
« mieux vaut prévenir que 
guérir » ! 

 

La FESASS tient à souligner 
l’esprit constructif et ouvert qui 
a habité les rédacteurs de ce 
texte ainsi que les négociateurs 
des trilogues. Même si le résultat 
obtenu ignore certaines de nos 
revendications pourtant cruciales, 
comme le lien avec le règlement 

financier ou encore la nécessité 
d’organiser collectivement les 
éleveurs, il apporte de multiples 
avancées qui devraient 
largement profiter à la Santé 
Animale. 

Nous ne dresserons pas ici un 
bilan de l’acquis des négociations, par 
contre nous souhaitons nous 
intéresser à certaines grandes 
échéances de mise en œuvre de 
ce texte : l’actualisation de la 
liste des maladies répertoriées, 
la catégorisation de ces maladies 
et enfin la mise en œuvre des 
mesures de biosécurité en 
élevage. Il est certes trop tôt 
pour présenter une position 
arrêtée. Mais nous souhaitons 
faire part de nos premières   
interrogations et remarques.  

 

La liste des maladies 
répertoriées et leur 
catégorisation 
Exercices complexes et indissociables 
aux enjeux importants 

 

La FESASS a commencé un 
travail d’analyse du dispositif 
fixé par la LSA en matière de 
révision de la liste des maladies 
répertoriées  puis de leur 
classement en cinq grandes 
catégories. Le calendrier prévu 
par les institutions précise que 
ces décisions devront être prises 
dans les trois années qui 
suivront la publication de la LSA. 
Il est donc nécessaire d’analyser 
le dispositif résultant des 
négociations en trilogue et 
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d’identifier les points pouvant 
poser problème.  

Le groupe de travail « LSA » de 
notre Fédération  s’est donc 
réuni pour étudier ces 
dispositions dans la perspective 
d’un échange avec le groupe des 
CVOs. Il a ainsi retenu une 
première série d’interrogations 
(voir annexe 1) portant  
notamment sur la dimension 
internationale de la révision de la 
liste des maladies répertoriées 
(cohérence avec la liste de 
l’OIE), l’impact de la 
catégorisation sur le coût et le 
financement de la politique 
sanitaire ainsi que sur les 
modalités pratiques du dispositif 
(qui évalue les maladies, 
comment sont associées les 
parties prenantes). 

 

Lors de l’échange avec les CVOs 
plusieurs points de convergences 
sont apparus concernant la 
complexité du processus, la 
nécessité d’arbitrages politiques, 
l’importance de faire des choix 
qui permettent de maintenir ou 
d’améliorer le statut sanitaire ou 
encore le besoin de disposer 
d’un système dynamique. La 
nécessité d’associer le secteur a 
également été réaffirmée avec 
l’idée de créer une plateforme 
spécifique. 

 

La FESASS poursuivra sa 
réflexion à la lumière des 
remarques faites par les CVOs  
et produira une nouvelle 
contribution  dans les prochains 
mois. 

 

La biosécurité et la Loi de 
Santé Animale 
Un outil  essentiel 

 

La biosécurité est un élément 
clef de la prévention qui a fait 
ses preuves. Comme le montre  
la gestion de la PPA dans les 
Etats Baltes et en Pologne, une 
application rigoureuse de 
quelques principes simples de 
biosécurité peut permettre de 
protéger efficacement les 
élevages face à une menace 
donnée.    
 
 
En 2015 notre Fédération avait 
justement consacré une partie de 
son Assemblée Générale à cet 
outil. Nous avions alors démontré 

que la biosécurité au sein de 
l’élevage est certes un élément 
clef de la prévention mais qu’il 
n’est pas le seul.  La surveillance 
collective de l’ensemble du 
territoire et la formation des 
différents intervenants 
constituent d’autres facteurs 
essentiels pour assurer une 
bonne gestion sanitaire des 
risques. La LSA fixe aussi et à 
juste titre, des exigences dans 
ces autres domaines. La 
biosécurité est donc une 
composante d’une démarche 
beaucoup plus globale.  

 

La biosécurité est à la fois 
individuelle et collective. Face 
aux maladies contagieuses 
graves, l’unité épidémiologique 
de base à prendre en compte 
c’est la zone et non plus 
l’exploitation. Non seulement 
chaque éleveur doit appliquer 
individuellement les mesures de 
biosécurité sur son exploitation. 
Mais il faut aussi que tous les 
éleveurs fassent de même sur la 
zone. L’exemple de la gestion de 
la PPA démontre clairement ce 
principe : la protection des 
élevages n’a été réelle qu’une 
fois la stratégie commune 
adoptée et appliquée par tous 
les éleveurs avec une même 
rigueur. 

 

Un autre élément important à 
prendre en compte porte sur 
l’acceptation des mesures. 
Concrètement celles-ci doivent 
être réalistes au plan technique 
et au regard des contraintes  

économiques de l’exploitation. 
Elles doivent surtout être 
simples et applicables sans peser 
d’une façon excessive sur le  
fonctionnement quotidien des 
exploitations.  

 

De telles mesures sont donc plus 
faciles à mettre en place en 
période de crise. Elles sont alors 
bien acceptées. Elles sont ciblées 
sur des risques précis et les 
enjeux sont immédiatement 
mesurables. De surcroit, les 
mesures à respecter ont une 
durée limitée.  

 

En revanche l’inscription dans le 
temps, en routine, de mesures 
de biosécurité plus générales, 
impose des investissements qui 
sont souvent conséquents. Il 
convient alors de prévoir 
l’adoption d’incitatifs et un 
dispositif d’accompagnement 
financier. 

  

Les prescriptions juridiques de 
l’article 10 de la LSA consacrées 
à la biosécurité répondent en 
partie à ces différentes 
remarques et contraintes. Mais 
pour la FESASS, il convient que 
la Commission conduise avec les 
parties prenantes concernées 
une réflexion sur la nécessité, ou 
pas, d’adopter des actes 
d'exécution pour préciser la 
stratégie globale en matière de 
biosécurité et les exigences 
minimales spécifiques à chaque 
espèce, à chaque type 
d’exploitation et à chaque type 

Rencontre avec les Chefs de Service Vétérinaires 
Représentation Permanente du Land de Hesse, le 22 février 2016 
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de risque. La question centrale 
porte ici sur le choix des    
moyens à utiliser pour garantir 
l'application uniforme de ce 
dispositif. Il faut avoir 
conscience que l’Elevage 
européen dispose déjà d’une 
bonne expérience en matière de 
biosécurité dans diverses filières. 
Il ne sera donc pas nécessaire de 
tout réinventer. Un état des lieu 
s’impose. Pour la FESASS, il 
devrait s’accompagner d’un bilan 
préalable permettant d’évaluer la 
pertinence des mesures mises en 
place.  

 

Le succès de la stratégie 
préventive de l’Union  passe par 
l’application efficace de la  
biosécurité. Il est donc vital de 
mettre en place une approche  
partenariale qui garantisse la 
mobilisation et l’adhésion de 
toutes les parties concernées. 

 

La surveillance 
Une autre composante essentielle de 
la prévention  
 

La LSA comporte tout un 
chapitre consacré à la 
surveillance. Il s’agit en effet, 
d’une composante essentielle 
garantissant le fonctionnement 
efficace du dispositif préventif 
développé dans le cadre de la 
Stratégie de Santé Animale de 
l’Union et encadré par la LSA. 

 

L’adoption de mesures d’application 
est également prévues pour 
préciser la mise en œuvre de ce 
chapitre de la LSA. Le contenu 
de ces mesures sera déterminent 
pour l’avenir et la crédibilité du 
dispositif européen. Consciente 
des enjeux, la FESASS a décidé 
de mobiliser aussi son groupe de 
travail « LSA » sur les différents 
types de surveillance à 
développer et leur bonne 
complémentarité. La FESASS 
dispose ici de l’expérience de ses 
organisations membres, acquise 
à la fois sur le terrain au 
quotidien et dans le cadre de 
travaux scientifiques conduits en 
partenariat avec différentes 
agences et instituts de 
recherche. Notre Fédération 
prendra également diverses 
initiatives en 2016 afin de 
partager ses réflexions et 
débattre sur les différentes 
pistes à suivre dans en matière 
de surveillance.  

La proposition de règlement 
relatif aux médicaments 
vétérinaires  
Améliorer la disponibilité des 
médicaments et responsabiliser les 
prescripteurs et utilisateurs. 

 
Les propositions de nouveaux 
règlements relatifs aux  
médicaments vétérinaires et aux  
aliments médicamenteux adoptées 
par la Commission en 2014 
étaient très attendues. En effet, 
ces textes devraient apporter  
lorsqu’ils seront en vigueur des 
améliorations significatives 
notamment en matière de 
disponibilité du médicament 
vétérinaire. 

En 2015 ces propositions ont fait 
l’objet de travaux intensifs au 
sein du Parlement Européen et 
du Groupe d’experts du Conseil 
des Ministres. Comme nous le 
redoutions, les débats au sein du 
Parlement européen se sont 
focalisés sur l’utilisation des 
antibiotiques en élevage. Les 
utilisations prophylactiques et 
métaphylactiques ont été l’objet 
d’âpres débats. Le rapporteur, 
Madame Françoise Grossetête,  a 
néanmoins tenu à travailler 
également sur les autres 
objectifs de cette proposition. 
C’était d’autant plus important 
qu’il s’agit : 

 d’améliorer la disponibilité des 
médicaments vétérinaires 

 de réduire la charge 
administrative, 

 de stimuler la compétitivité et 
l’innovation 

 d’améliorer le fonctionnement 
du marché Intérieur. 

 
La FESASS a fait part aux 
parlementaires européens et 
plus particulièrement au 
rapporteur, de son analyse du 
texte et de ses préoccupations 
(voir rapport de  l’année dernière). 
Elle a également formulé diverses 
propositions d’amendements visant 
notamment l’amélioration de la 
disponibilité pour les marchés 
limités. Certaines ont été 
retenues et adoptées. En 
revanche, les parlementaires ont 
durci les conditions de 
prescriptions et de délivrance des 
médicaments, principalement pour 
les antibiotiques. Ces évolutions, 
si elles devaient être reprises par 
le Conseil des Ministres seraient 
contraires à l’objectif d’une plus 
grande disponibilité. Ces 
mesures adoptées sous couvert 

d’une plus grande rigueur, 
seraient en réalité inapplicables 
sur le terrain et risqueraient  
surtout de favoriser des 
pratiques frauduleuses. Une telle 
évolution compromettrait alors 
tous les efforts de notre secteur. 
Il ne faudrait donc pas que 
l’Europe choisisse un dispositif 
de prohibition qui rappellerait 
celui instauré aux Etats Unis au 
début du siècle dernier contre 
l’alcool. On en connait tous les 
tristes conséquences. 

 

L’adoption en 1ère lecture au 
Parlement, le 10 mars 2016, 
ouvre la voie aux négociations  
avec le Conseil des Ministres et 
la Commission. Toutefois, 
compte tenu des discussions en 
cours entre les experts des Etats 
membres et du travail de 
réécriture qui les accompagne, il 
est probable que l’obtention d’un 
accord sur ce règlement 
n’interviendra qu’au second 
semestre 2016 ou au début de 
2017.  

 

Pour les éleveurs et leurs 
vétérinaires, ce texte est capital. 
En assurant l’accès à un choix 
suffisamment large de 
médicaments vétérinaires, il 
garantira des soins adaptés et 
efficaces aux animaux d’élevage. 
Notre Fédération sera donc très 
attentive aux discussions et aux 
évolutions envisagées. Elle 
attirera l’attention des législateurs 
sur leurs responsabilités. Il ne 
faut ni aggraver les charges 
pesant sur les élevages ni 
complexifier à l’excès l’accès aux 
médicaments vétérinaires.  

 

Dans ce cadre, elle souhaite 
aussi une initiative commune des  
différentes parties prenantes 
concernées afin de souligner 
notre intérêt commun à 
promouvoir des soins efficaces 
aux animaux. Notre Fédération 
agira en ce sens dans les 
prochains mois. 

   

Le règlement « contrôles » 
Renforcer la qualité et l’homogénéité 
des contrôles 

 
Les travaux sur la révision du 
règlement « contrôles » progressent 
puisque les négociations en 
trilogue ont été engagées.  
Toutefois les positions entre les 
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trois Institutions semblent bien 
éloignées sur plusieurs points 
fondamentaux de la proposition. 

Ce texte est pourtant vital pour 
la crédibilité du dispositif 
sanitaire européen. Il propose 
une approche intégrée allant de 
la fourche à la fourchette tout en  
ciblant davantage les contrôles 
en fonction des risques. Il 
devrait permettre de renforcer la 
qualité et l’organisation des 
services de contrôles dans les 
Etats membres.  

 

Comme depuis le début des 
discussions, la principale mesure 
conflictuelle demeure le 
financement des opérations de 
contrôle. La Commission a 
proposé d’améliorer le système 
des redevances obligatoires 
versées par les opérateurs aux 
Autorités Compétentes en se 
fondant sur la base du coût réel. 
Ces redevances seraient dues 
qu'il s'agisse des contrôles « de 
routine »  ou des 
contrôles occasionnés par 
l'opérateur (importation, 
certification, agrément, ....). 
Toutefois, la Commission a 
proposé de dispenser les micro-
entreprises de cette redevance.  

 

Les discussions entre les 
représentant du Conseil et du 
Parlement font apparaître un 
désaccord d’approche.  

D’une façon générale, la FESASS 
réaffirme que la priorité doit 
porter sur l’amélioration du 
dispositif afin de garantir un 
niveau de qualité homogène aux 
consommateurs européens. Elle 
demeure plus particulièrement 
attachée à la possibilité de 
délégation de certaines missions 
de contrôles. Enfin, elle a insiste 
sur la nécessité de garantir la 
qualité des contrôles aux 
frontières avec les pays tiers.  

 

La lutte contre les 
antibiorésistances 
Préparation d’un nouveau plan 
quinquennal et engagement de la 
FESASS  

 

L’année 2015 aura été fortement 
marquée par les préoccupations 
en matière de développement 
des antibiorésistances. Les 
débats au sein du Parlement 
Européens dans le cadre des 

travaux sur la proposition de 
règlement relatif aux 
médicaments vétérinaires auront 
certainement contribué à cette 
mobilisation mais pas seulement. 
En effet, au sein des autres 
Institutions diverses activités ont 
été initiées sur ce thème. 

 

Par exemple, la Commission a 
engagé les travaux préparatoires 
concernant son deuxième plan 
d’action pour combattre les 
menaces croissantes de la 
résistance aux antimicrobiens. Il 
doit succéder au plan 
quinquennal actuellement en 
vigueur qui a été adopté en 
2011. Une étape essentielle de 
cette préparation porte sur 
l’évaluation du plan actuel.  
Cette procédure a été confiée 
par la DG SANTE à une équipe 
de l’Institut de recherche RAND 
Europe. Il s’agit d’évaluer : 

  Si les actions stratégiques 
contenues dans le plan étaient 
les plus appropriées pour lutter 
contre les AMR; 

 Quels éléments ont bien ou 
mal fonctionnés; 

 Si les objectifs sont toujours 
pertinents face aux besoins de 
la lutte contre les AMR; 

  Si l’approche est suffisamment 
holistique.  

L’évaluation a été conduite en 
associant les partie prenantes 
notamment lors d’ateliers 
communs. Elle s’est également 
appuyée sur un questionnaire en 
ligne portant à la fois sur les 
aspects de Santé Humaine et de 
Santé Animale.  

 

La FESASS s’est investie dans ce 
processus et a contribuée à 
l’ensemble de ces consultations.  

Par ailleurs, notre Fédération en 
partenariat avec la Présidence 
Luxembourgeoise du Conseil des 
Ministres et la Commission 
Européenne a organisée une 
conférence internationale le  23 
octobre 2015, intitulée « Les 
éleveurs et les vétérinaires 
ensemble pour lutter contre les 
antibiorésistances ». Il était 
absolument nécessaire de 
présenter les actions conduites 
par les éleveurs et les 
vétérinaires dans les élevages 
avec l’appui de leurs 
organisations collectives afin de 
contribuer aux débats en cours.  

 

Le Dr Vytenis ANDRIUKAITIS, 
Commissaire européen en 
charge de la Santé, et M. 
Fernand ETGEN, Ministre de 
l’Agriculture du Luxembourg ont 
participé activement à cette 
manifestation qui a réuni près de 
200 participants venant de 27 
pays (Etats membres et pays 
tiers).  

 

Fondé sur les propositions du 
groupe de travail « Médicaments 
Vétérinaires et lutte contre les 
antibiorésistances » de la 
FESASS, le programme a permis 
d’alterner les témoignages 
concrets et les échanges. Deux 
tables rondes ont ensuite 
esquissé des pistes pour l’avenir. 

 

Lors des trois sessions 
organisées le matin, les 
participants ont pu découvrir des 
actions concrètes conduites par 
les éleveurs et les vétérinaires. 
Ainsi, lors d’un témoignage-
interview, Monsieur Vincent 
BOCHART, éleveur laitier français 
du département du Rhône, a pu 
expliquer de façon détaillée 
comment grâce à l’évolution de 
ses méthodes de travail et à une 
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surveillance adaptée de ses 
animaux, il a pu réduire sa 
consommation d’antibiotiques et 
diviser par 2 ses frais vétérinaires. 

 

De même, Le Docteur Rens van 
Dobbenburgh, Vice-Président de 
la FVE, a pu présenter les actions 
et résultats remarquables obtenus 
aux Pays Bas dans la lutte 
contre les AMR. Les Dr João 
PALMEIRO et Jan VAARTEN, 
respectivement Président du 
Groupe de travail de la FESASS 
et Directeur Général de la FVE, 
ont quant à eux présenté les 
actions de leurs organisations 
membres et insisté sur le rôle de 
l’éleveur et du vétérinaire. 

 

Les débats ont montré 
l’existence d’un large consensus 
partagé par les pouvoirs publics 
et les parties prenantes quant à 
la nécessité de garantir dans la 
durée l’efficacité des 
antibiotiques. Ils ont aussi mis 
en évidence que des solutions 
simples et pragmatiques 
peuvent être mises en œuvre 
pour réduire l’utilisation des 
antibiotiques en élevage en se 
fondant sur des démarches 
préventives. Les conclusions de 
cette conférence (voir annexe 2) 
insistent sur la nécessité d’une 
approche globale basée sur le 
principe « Une seule santé » 

humaine et animale. Elles 
constatent que l’engagement 
individuel des éleveurs et des 
vétérinaires est l’un des facteurs 
clef de la réussite des actions 
conduites Mais cet engagement 
ne se décrète pas il passe par un 
travail collectif de sensibilisation 
et de formation. Enfin, ses 
conclusions comportent diverses 
recommandations concernant la 
proposition de règlement relatif 
aux médicaments vétérinaires.  

L’ensemble de l’enregistrement 
vidéo de cette conférence ainsi 
que le présentations power point 
sont disponibles sur notre site 
web : www.fesass.eu 

 

Notre Fédération a également 
adressé une contribution à 
l’Organisation Mondiale de la 
Santé dans le cadre de son 
enquête auprès des parties 
prenantes. Il était nécessaire de 
témoigner de notre intérêt pour 
le projet de plan d’action 
mondial de cette organisation 
contre les AMR en tant que 
fédération représentant des 
éleveurs européens et leurs 
organisations sanitaires,  

 

En 2016, la FESASS souhaite 
poursuivre cet investissement en 
matière de lutte contre les 
antibiorésistances. En premier 
lieu, elle consacre une large part 

de son Assemblée Générale est  
à ce thème. Les actions 
conduites en Belgique et leurs 
adaptations en cours constituent 
un bon exemple de mobilisation 
à tous les niveaux avec un 
engagement politique fort. La 
présentation du travail de la 
plateforme EPRUMA montrera 
aussi comment un partenariat 
constructif peut être développé 
et entretenir la mobilisation de 
l’ensemble des parties 
concernées. Enfin, l’action de 
l’OIE sera également soulignée 
car les initiatives nationales et 
de terrain doivent s’inscrire en 
cohérence avec les actions 
internationales dont elles sont  
indissociables. 

 
Bien-Etre animal 
Eventuelle plateforme européenne 

 

La FESASS accorde une grande 
importance aux dispositions 
concernant le bien-être animal 
en Europe. Il s’agit d’un facteur 
lié à la Santé Animale qui doit 
être pris en compte. L’Europe 
occupe dans ce domaine, une 
place de leader avec un cadre 
réglementaire très développé. La 
FESASS participe avec intérêt 
aux réflexions sur l’éventuelle 
création d’un plateforme 
européenne sur le bien-être 
animal. 

   Le Dr Vytenis ANDRIUKAITIS, Commissaire européen et M. Fernand ETGEN, Ministre de 
l’Agriculture du Luxembourg, entourés du Dr Félix WILDSCHUTZ, CVO du Luxembourg  

et des représentants des parties prenantes. (Crédit : Myriam Alcain, EPRUMA)   
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Les autres activités de la FESASS 

En 2015 la 83ème Session Générale de l’Organisation Mondiale de la Santé Animale 
(OIE) a été marquée par l’élection du Dr Monique ELOIT comme Directrice Générale  
en remplacement du Dr Bernard VALLAT qui ne se représentait pas après 15 années 
particulièrement denses passées à la tête de cette Institution. Son bilan est très 
riche de progrès pour l’OIE et pour la Santé Animale dans le monde. La FESASS par-
ticipait à cette session historique. Dans le cadre, de son implication dans les activi-
tés européennes de l’OIE et de la FAO, la FESASS a également suivi les travaux du 
GF TADs pour l’Europe. 

 

Conscientes de l’implication de plus en plus forte des députés européens dans la 
politique sanitaire de l’Union, la FESASS et la FVE ont proposé aux parlementaires 
la création d’un groupe de travail sur la Santé  Animale et la Sécurité Alimentaire. 
Soutenue par Messieurs Michel DANTIN et Reimer BÖGE ainsi que par Madame 
Françoise GROSSETETE, cette initiative a conduit à une première réunion en février 
2016. 

 

Enfin, l’année dernière la plateforme partenariale EPRUMA dont notre Fédération 
est membre, a été aussi très dynamique. Une nouvelle plaquette sur la bon usage 
des antibiotiques en élevage a été publiée et présentée à l’occasion du dixième an-
niversaire d’EPRUMA.  

Les activités de l’OIE 
Un rôle toujours plus important 
et un travail de fond essentiel. 

 
La FESASS tient à saluer la bril-
lante élection du Docteur Mo-
nique ELOIT à la Direction Géné-
rale de l’OIE pour un mandat de 
cinq ans qui a commencé la 1er 
janvier 2016. Présent à la Ses-
sion Générale, le Président Didier 
DELMOTTE lui a présenté ses fé-
licitations ainsi que ses vœux de 
succès.  

 

La nouvelle Directrice Générale,   
a notamment déclaré après son 
élection qu’elle « accorderait un 
niveau élevé de priorité à l’amé-
lioration du statut sanitaire des 
élevages tant pour protéger la 
santé que pour soutenir le déve-
loppement socio-économique du 
secteur de l’élevage. » Connais-
sant effectivement son attache-
ment au secteur de l’élevage, sa 
grande compétence et sa déter-
mination, nous sommes convain-
cus qu’elle conduira avec succès 
l’action de l’OIE.  

  

Le Dr ELOIT connaît bien la 
FESASS. Elle est par exemple, 
intervenue au nom de l’OIE, lors 
de la conférence organisée par 
notre Fédération et la Présidence 

Belge sur la Surveillance en San-
té Animale. Elle recevra début 
avril Didier DELMOTTE afin de  
faire le point sur les priorités et 
les préoccupations de la FESASS 
ainsi que sur les relations de 
notre Fédération avec l’OIE. 

Nous souhaitons aussi témoigner 
toute notre gratitude à l’égard 
du Dr Bernard VALLAT. Tout 
d’abord, pour le travail considé-
rable qu’il a accompli au service 
de la Santé Animale Mondiale, 
mais aussi pour sa volonté de 

toujours associer les éleveurs au 
dispositif sanitaire et aux actions 
conduites, enfin pour le soutien 
apporté au travail et manifesta-
tions de notre Fédération.  

 

Le Dr Karin SCHWABENBAUER, 
CVO allemande qui présidait le 
Conseil de l’OIE ayant terminé 
son mandat a été remplacée par 
le Dr Botlhe Michael MODISANE, 
CVO d’Afrique du Sud. 

Le Dr Bernard VALLAT, Directeur Général de l’OIE de 2000 

à 2015 et le Dr Monique ELOIT, Directrice Générale de 

l’OIE depuis le 1er janvier 2016  

© OIE / D. Mordzinski 
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En plus de ces mouvements, 
l’Assemblée mondiale des Délé-
gués a adopté comme chaque 
année de nombreuses résolu-
tions permettant de faire évoluer 
et compléter les normes et lignes 
directrices. Parmi celles-ci, on 
peut retenir, outre les points 
mentionnés précédemment dans 
ce rapport sur la PPC et la Tuber-
culose, une importante mise à 
jour du chapitre sur la Fièvre 
Aphteuse du Code terrestre de 
l’OIE ainsi que la prise en 
compte de la forme atypique de 
l’ESB. 
 
Il convient aussi de souligner 
que l’OIE a organisé à Abidjan 
avec la FAO une conférence 
mondiale sur la Peste des Petits 
Ruminants (PPR). A cet occasion 
un plan mondial de contrôle et 
d’éradication de cette maladie a 
été validé par les participants. 
Sous réserve de disposer des 
moyens financiers nécessaires, 
l’éradication de la PPR devrait 
être réalisée à l’horizon de 2030. 
 
Réunion du Comité directeur 
du GF-TADs pour l’Europe 
Une initiative pour soutenir la 
coopération internationale 

 
La FESASS a participé comme 
observateur,  à la réunion du Co-
mité Directeur du GF-TADs pour 
l’Europe les 30 septembre et 1er  
octobre 2015. Ce Cadre Global 
pour le contrôle progressif des 
maladies animales transfronta-
lières est une initiative conjointe 
de l’OIE et de la FAO pour en-
courager la coopération entre 
pays d’un même  continent et 
mutualiser les moyens. Lors de 
cette réunion présidée par le Dr 
Bernard Van GOETHEM, Direc-
teur (DG SANTE), les partici-
pants ont fait le points sur les 
actions en cours notamment face 
à la PPA et à la FA. Deux recom-
mandations ont été adoptées : 
l’une sur les mécanismes de 
gouvernance et l’autre sur les 
moyens d’améliorer la préven-
tion et la maîtrise des maladies 
prioritaires en Europe. A cet oc-
casion, le rôle des organisations 
sanitaires collectives des éle-
veurs et de la FVE dans la mobi-
lisation des éleveurs et des vété-

rinaires praticiens a été souligné. 
Un groupe de travail des 
députés européens  
Une initiative commune de la 
FVE et de la FESASS   
 
Avec l’adoption de la Loi de San-
té Animale et bientôt des autres 
règlements relatifs aux médica-
ments vétérinaires et aux con-
trôles officiels, le Parlement va 
voir son rôle accru avec le con-
trôle des actes délégués qui dé-
couleront de ces textes cadre. 
 
Dans le même temps, ces sujets 
complexes donnent souvent lieu 
à des débats très subjectifs. La 
FVE et la FESASS ont donc pro-
posé aux membres du Parlement 
Européen engagés sur les dos-
siers de Santé Animale et de Sé-
curité Alimentaire de créer un 
groupe spécifique dédié à ces 
questions.  
 

Une première réunion s’est dé-
roulée le 22 février 2016. Il 
s’agissait de concrétiser ce pro-
jet et de faire le point sur la si-
tuation sanitaire et sur les 
moyens de l’action sanitaire dans 
l’Union.  

 
Les parlementaires présents et 
représentés ont souhaité que ce 
groupe se réunisse avant l’été 
2016 pour traiter des aspects 
sanitaires du TTIP en s’appuyant 
sur une analyse comparée des 
approches sanitaires américaines 
et européennes. 
 
Avec cette initiative, nos deux 
fédérations souhaitent permettre 
aux parlementaires intéressés de 
disposer d’un lieu d’échange 

technique avec les représentants 
des acteurs de terrain de la San-

té Animale. 
EPRUMA  
Un dixième anniversaire fructueux 

 
La plateforme EPRUMA est une 
initiative originale au niveau 
Bruxellois. Elle rassemble les 
principales organisations profes-
sionnelles européennes concer-
nées par l’utilisation du médica-
ment vétérinaires. Son action a 
été mise en valeur lors des dé-
bats au Parlement sur le projet 
de règlement relatif aux médica-
ments vétérinaires avec la re-
prise de définitions élaborées en 
son sein.  
 
En 2015 EPRUMA a aussi fêté 
son dixième anniversaire. C’était 
la bonne opportunité  pour pro-
mouvoir sa nouvelle plaquette 
concernant l’utilisation des anti-
biotiques en élevage et appelant 
à franchir un nouveau niveau 
dans la bonne utilisation de ces 
médicaments. 
 
EPRUMA a accueilli de nombreux 
invités à cette occasion et Ma-
dame Julie GIRLING, Député eu-
ropéen, a apporté son soutien à 
l’activité d’EPRUMA en soulignant 
qu’elle témoigne de l’engage-
ment fort de ses membres. 
 
La FESASS se réjouit du rôle 
grandissant d’EPRUMA et pour-
suivra la promotion de cette pla-
teforme en l’invitant à intervenir 
aussi souvent que possible dans 
ses réunions publiques. 

©  TGD BAYERN 
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Vie de la Fédération 

 

 

 

 
 

La FESASS au quotidien 
Une équipe d’éleveurs, responsables 
professionnels, et d’administratifs très 
mobilisée 

 
L’engagement des membres de la 
FESASS se renforce d’année en an-
née. Grâce à cette mobilisation, elle 
est en mesure de s’appuyer sur un 
réseau contributif et réactif. Elle bé-
néficie ainsi de compétences mul-
tiples enrichies de l’expérience de 
ses membres. Cette mobilisation lui 
permet aussi de garantir une pré-
sence continue sur les dossiers sani-
taires européens et internationaux.  

 
Concrètement, la FESASS a encore 
accru sa présence à Bruxelles en 
2015 et réfléchit aux voies à suivre 
pour l’intensifier encore davantage 
dans les années à venir. Cela néces-
sitera certainement un renforcement 
de ses moyens sur place en collabo-
ration avec ses organisations 
membres. Cette présence est d’au-
tant plus nécessaire que la FESASS a 
développé ces dernières années des 
relations bien plus importantes avec 
les Institutions européennes et les 
autres parties prenantes. Plus sollici-
tée, elle doit se donner les moyens 
de répondre aux attentes de ses in-
terlocuteurs et de ses membres. 

 

Une communication renforcée 
Plus forte visibilité et valorisation des 
actions de ses membres 

 

En privilégiant les dossiers de fond et 
les actions concrètes, la FESASS n’a 
pas suffisamment développé sa 
communication. Certes son site in-
ternet fait l’objet de nombreuses 
visites et fait l’objet de mises à jour 
assez régulière mais il dispose que 
d’une version française. En 2016 une 
effort particulier portera sur la créa-
tion de la version anglaise de ce site.  

 

De plus, l’accent sera mis sur la mise 
en œuvre des différents volets du 

plan stratégique adopté en 2015. 
Fruit d’un travail interne important, 
sa mise en œuvre doit être l’occa-
sion d’échanger avec nos partenaires 
et de promouvoir les principes et 
valeurs qui guident notre engage-
ment au service de la Santé Animale 

 

Enfin, un nouveau document de 
communication sera élaboré afin 
d’expliquer et promouvoir notre acti-
vité et celle de nos membres. 

 
 
La FESASS auprès de ses 
membres 
Une relation privilégiée  

 
En 2015, la FESASS a également 
poursuivi son engagement auprès de 
ses membres. Elle a ainsi répondu à 
l’invitation de l’UCADESA organisation 
sanitaire qui rassemble les éleveurs du 
nord du Portugal. Elle a ainsi pu contri-
bué à la réalisation d’un atelier sani-
taire organiser dans le cadre de la 

foire agricole de Póvoa de Varzim.  
Celui-ci a traité  de l’activité de la 
FESASS, de la LSA et du règlement 
relatif aux médicaments  vétérinaires. 
Il a permis de promouvoir l’activité de 
l’Union européenne dans le domaine 
de la Santé Animale. 
 
 
La FESASS a pu visiter les locaux de 
l’UCADESA et du laboratoire et ren-
contrer les responsables locaux de 
l’Elevage. Elle a pu constater le dyna-
misme des éleveurs et l’engagement 
des exploitations de cette région du 
Portugal dans l’action sanitaire. 
A l’occasion de ce déplacement, les 
représentants de la FESASS on pu 
s’entretenir avec les autorités portu-
gaises et leur faire part de nos préoc-
cupations face à la situation de l’éle-
vage et aux menaces sanitaires. 
 

Notre fédération attache une grande importance a l’échange avec et entre ses 
membres car sa richesse vient de leurs compétences et de leurs expériences con-
crètes au service des éleveurs et de la Santé Animale. En 2015 et en 2016 sont ac-
tion quotidienne s’est inscrite et continuera de s’inscrire dans cette logique. 

 

Cette année verra justement un effort particulier consenti en matière de communi-
cation et la poursuite de la mise en œuvre de notre plan stratégique. 

Le Président et le Secrétaire Général de la FESASS avec les 

représentants des organisations sanitaires portugaises 
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Annexe 1 : Réflexions sur la liste et la catégorisation 
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Annexe 2 : Conclusions de la conférence sur les AMR 

Conclusions de la Conférence internationale  

« Les éleveurs et les vétérinaires ensemble pour lutter contre les antibiorésistances » 

Bruxelles, le 23 octobre 2015 

 

 

1. Le développement des antibiorésistances constituent un problème majeur pour la santé animale et la santé publique. 

Le risque est grand de voir disparaître à terme les possibilités de traitement efficace avec les antibiotiques. Cette situa-

tion exige une approche internationale concernant toutes les utilisations des antibiotiques en santé humaine et en san-

té animale. En effet, quelle que soit l’utilisation et n’importe où qu’elle se produise, si une résistance devait se dévelop-

per elle concernerait l’ensemble de la planète. 

2. Il y a donc un intérêt commun et vital à préserver l’efficacité des différentes catégories d’antibiotiques. Au-delà, il est 

nécessaire de garantir dans la durée, l’accès de la médecine vétérinaire aux antibiotiques pour des raisons de santé 

publique, de santé et de bien-être animal, de sécurité et de sûreté alimentaire. 

3. Les Institutions internationales, notamment l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) et l’Organisation Mon-

diale de la Santé (OMS), sont d’ores et déjà très engagées dans ce domaine. Leurs initiatives ainsi que leurs rôles 

d’information et  de coordination  doivent être soutenus et encouragés afin d’entretenir et de renforcer la mobilisation 

des pays et de tous les intervenants concernés. Dans ce cadre, le partenariat entre les institutions internationales et les 

organisations non gouvernementales constitue un moyen privilégié pour atteindre les acteurs de terrain. 

4. A leur niveau, les éleveurs et les vétérinaires de l’Union Européenne sont mobilisés et œuvrent de plus en plus collecti-

vement et individuellement pour éviter le recours aux antibiotiques en renforçant les démarches préventives y compris 

médicales. 

5. Responsable de son exploitation, il est essentiel que l’éleveur s’engage à titre individuel et qu’il adhère pleinement aux 

démarches proposées. Pour être attractives et efficaces, celles-ci doivent être adaptées au type de production et aux 

caractéristiques de chaque exploitation. Le règlement relatif à la Santé Animale, fondé sur le principe d’une prévention 

adaptée aux risques, devrait favoriser une telle approche. Il convient de veiller à ce que les règlements relatifs aux mé-

dicaments vétérinaires et aux aliments médicamenteux s’inscrivent dans la même logique convient de veiller à ce que 

le règlement relatif aux médicaments vétérinaires s’inscrive dans la même logique.  

6. Les organisations professionnelles, souvent avec l’appui des pouvoirs publics, ont développé des actions de sensibilisa-

tion, des outils et des sessions de formation à la fois pour favoriser l’adoption de démarches préventives et renforcer 

l’utilisation prudente des antibiotiques. Ces actions ont prouvé leur efficacité tant au plan sanitaire et qu’économique. 

Elles constituent donc un levier important au niveau des éleveurs et des vétérinaires.  

7. Toutefois, il y a toujours des cas pour lesquels le recours aux antibiotiques est la seule solution efficace pour soigner les 

animaux.  

8. Dans ce cas, il est particulièrement important de veiller au bon choix thérapeutique. Le recours aux antibiogrammes et 

aux moyens d’analyses rapides permet de cibler plus précisément les prescriptions. Ces outils constituent des réponses 

pertinentes au moins lorsqu’il s’agit de recourir à certaines classes d’antibiotiques et sous réserve de faisabilité.  
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9. D’une façon générale, il est important de souligner que seuls les vétérinaires disposent de la compétence nécessaire 

pour prescrire des antibiotiques et que la délivrance par Internet de ce médicament devrait être interdite. 

10. Le règlement relatif aux médicaments vétérinaires a notamment pour objectif de garantir la bonne disponibilité des 

médicaments. Il s’agit de garantir l’accès à des médicaments efficaces dans tous les Etats membres de l’Union, pour 

toutes les espèces animales et pour toutes les maladies. Concernant les antibiotiques, cet objectif est menacé par les 

discussions concernant l’interdiction d’utilisation en médecine vétérinaire des catégories dites critiques. De telles dis-

positions, réduiraient de fait les possibilités de soins aux animaux. Les décisions d’interdiction devraient donc être fon-

dées sur une analyse scientifique et pratique des risques. 

11. L’interdiction de l’utilisation prophylactique des antibiotiques pose problème. Une approche raisonnable impose de 

développer des solutions alternatives préalablement à toute interdiction.  

12. En matière de disponibilité d’antibiotiques dans le futur, Il est également vital que ce règlement encourage la re-

cherche. 

13. Considérant la nécessité de garantir la protection des consommateurs face aux risques posés par les antibiorésistances 

et afin de limiter les distorsions de concurrences, il est  essentiel que les dispositions du futur règlement s’appliquent 

également aux produits importés. 

14. La lutte contre les fraudes en matière de médicament constitue une préoccupation majeure. La prescription, la déli-

vrance et le contrôle des médicaments constituent des étapes essentielles pour s’assurer de la qualité des produits 

utilisés.  

15. La situation dans l’Union s’est globalement améliorée en ce qui concerne la consommation d’antibiotiques au cours de 

la dernière décennie. Cependant la situation entre Etats membres n’est pas homogène. Il existe diverses marges de 

progrès. Le règlement devrait apporter une réponse plus efficace à ces problèmes. 
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